
Plan de
formation

1er trimestre

2025



Vous êtes acteur associatif : président, membre du bureau, 
responsable ou bénévole actif d’une association Essonnienne ? 
Le Département de l’Essonne vous accompagne en vous proposant 
pour ce 1er trimestre 2025, 19 formations gratuites.

Le plan de formations se décline en trois thèmes :
• formations au numérique,
• formations aux essentiels,  
•  formations topchrono : format court (1h en soirée) pour une première  
approche/sensibilisation autour d’un sujet.

Le format en distanciel est pérennisé pour permettre à un maximum d’entre  
vous d’y participer selon ses disponibilités. Il vous est également proposé  
des modules en présentiel favorisant les dynamiques collectives,  
l’interconnaissance et l’échange de pratiques.

Afin de toujours répondre au mieux à vos attentes, nous vous invitons 
à nous faire part de toute idée de format ou de contenus 
de formation sur formation-asso@cd-essonne.fr 

Formations au numérique

Formations aux essentiels

Formations topchrono

4 février (9h-17h) 
Créer ses flyers avec Canva 

7 février (9h-17h) 
Réaliser les montages vidéos  
pour l’association 

11 mars (9h-17h) 
Élaborer ses tableaux et calculs 
avec Excel (niveau 1)   

20 mars (9h-17h) 
Découvrir Photoshop (niveau 1)  

24 et 25 mars (9h-17h) 
Créer le site internet de l’association 
(niveau 1) 

3 février (18h-21h) 
Les 10 points clés 
d’une communication efficace 

6 février (9h-17h) 
L’essentiel pour bien démarrer 
et sécuriser son fonctionnement 

6 février (18h-21h) 
Élaborer le budget prévisionnel 
de l’association 

7 février (9h-12h) 
Stratégie de communication 
digitale, comment démarquer 
votre association ? 

10 février (9h-17h) 
Les bases de la comptabilité 
associative 

10 février (18h-21h) 
Les leviers pour une communication 
positive 

11 février (18h-21h)
Comment créer, financer 
et pérenniser un emploi ? 

18 mars (13h30-16h30) 
Élaborer et présenter 
un bilan financier 

24 mars (18h-21h) 
Les indemnités des bénévoles : 
règles et limites 

25 mars (18h-21h) 
Les 6 manifestations annuelles 
autorisées 

30 janvier (19h-20h) 
Comment adapter sa communication 
en fonction du public cible (typologie, 
tranche d’âge, outils…) ? 

13 février (19h-20h) 
Président : apprendre à lâcher 
prise en 1h 

4 mars (19h-20h) 
Découvrir l’IA (intelligence artificielle) 
au service de l’association 

18 mars (19h-20h) 
Découvrir Brevo (plateforme 
d’envoi d’emails en masse) Joindre vos chargés de formation 

formation-asso@cd-essonne.fr
01 60 91 32 53 / 93 78

www.associations.esssonne.fr / Se former



À VOS AGENDAS !
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1er  salon  
de  la  vie  associative 

Le 29 mars 2025 de 9h30 à 17h  

Scène  nationale de  l ’ Essonne  

à  Évry-Courcouronnes

Conférences • ateliers • tables rondes • forums
rencontres de professionnels

Thématiques : financement, bénévolat ...

Renseignements :  crdva91@cd-essonne.fr 
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